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Présidence

ARRÊTÉ N° 2026 -XXX-1 …[compléter] PORTANT COMMISSION DE JURY DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE


La Présidente de l'Université Paris Nanterre,

Vu la loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d'urgence relatives au fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi, notamment son article 10 ;
Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 335-5 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6411-1 et L. 6423-3 ;
Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation professionnelle en date du 14 novembre 2023 ;
Vu le Décret n°2024-332 du 10 avril 2024 - art. 1 pour l'application des  articles L. 6411-1  et  L. 6423-3 code du travail ;
Vu l’article D. 6412-6 du code du travail ;   

ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le jury de Validation des Acquis de l’Expérience est présidé par : 

Président.e :

- Madame/Monsieur prénom NOM (un enseignant-chercheur de la formation visée)
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La.Le Président.e du jury est assisté.e par les ou l’assesseur(s) suivant(s) : 

- Madame/Monsieur prénom NOM (une personne qualifiée au titre de la certification visée)
- …

ARTICLE 2 : 

Le jury procède à l'examen du dossier du candidat et s'entretient avec lui au regard de ce dossier.

Par sa délibération, le jury détermine les connaissances et les aptitudes qu'il déclare acquises en vérifiant si les acquis dont fait état le candidat correspondent aux compétences et connaissances exigées par les référentiels du diplôme postulé. Le jury peut formuler des recommandations ou des conseils au candidat afin de faciliter la suite de sa formation.

Le jury se prononce sur l'attribution du diplôme postulé. En cas de validation partielle, le jury précise le ou les blocs de compétences acquis.

La.Le président.e du jury adresse au Président un rapport précisant l'étendue de la validation accordée ainsi que, en cas de validation partielle, la nature des connaissances et aptitudes que le candidat doit acquérir ou, s'il y a lieu, celles devant faire l'objet d'un contrôle complémentaire.

La.Le Président.e de l’université notifie cette décision au candidat, et le cas échéant, à la personne chargée de son accompagnement, dans les quinze jours qui suivent le passage devant le jury. 

La.Le Président.e de l’université délivre, sur demande du candidat, des attestations relatives au diplôme obtenu ou aux blocs de compétences validés.

La.Le Président.e de l’université peut, lorsque le dossier de validation comporte des éléments plagiés ou présentés dans des conditions frauduleuses, et après que le candidat a été mis en mesure de présenter ses observations, refuser de délivrer ou retirer le diplôme ou les parties de diplôme validées par le jury.

ARTICLE 3 : 

Madame/Monsieur la.le Président.e du jury et Monsieur le Président de l’Université Paris Nanterre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nanterre, le XX mois 2026

Pour la Présidente et par délégation, 
Madame la Vice-Présidente de Commission de la Formation et de la Vie Universitaire,
Meglena JELEVA
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